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ACTIONS INTERENTREPRISES 2009 
 

 

 « MANAGER SES EQUIPES SAISONNIERES » 
« Hôtellerie de plein air » 

 

 
 

OBJECTIFS DE LA FORMATION 
 

Maîtriser les différentes étapes du management d’un personnel saisonnier : 
 

- Recrutement 

- Définition des missions 

- Intégration 

- Evaluation 

- Motivation 

- Recadrage 
 

PUBLIC CONCERNE PAR CETTE FORMATION 
 

- Salariés d'entreprise travaillant dans le secteur de l'hôtellerie et de la restauration ayant en 

charge le recrutement et l'encadrement d'équipes saisonnières. 
 

MODALITES PRATIQUES DE LA FORMATION non programmées 
 

- Date :  

- Durée :  

- Lieu :   

- Coût :   

 

VOS CONTACTS A L’ICF MONTPELLIER 
 

- Accueil Général - 04 67 10 25 73 

- Monsieur Yves LAUTIER – Conseiller Professionnel – 04 67 10 25 66 - ylautier@icf-montpellier.com 
 

VOTRE CONTACT A LA CCI de MONTPELLIER 
 

- Mission Tourisme – 04 99 51 53 18 – tourisme@montpellier.cci.fr 
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LE PROGRAMME INDICATIF DE LA FORMATION 
 
 

 

� Recrutement et sélection des travailleurs saisonniers 

 

- Qui recruter ? Analyse des aptitudes et motivation du profil-type 

- Comment choisir ? Analyse chez le candidat de son « C.A.M.) (connaissances, aptitudes 

et motivations). 

- Comment évaluer ? Présentation individuelle/collective de l’entreprise, des postes 

recherchés ainsi que des exigences sur le profil. 

- Entretien individuel de sélection 

 

-  

� Accueillir, intégrer 

 

- Comment intégrer ? Rechercher des éléments facilitant l’intégration. 

- Faire une réunion d’intégration (présentation de l’entreprise ou de la structure, des 

objectifs d’entreprise, d’équipe, individuels, règles du jeu (droits et devoirs du tuteur 

et du saisonnier, des obligations légales à ’engagement moral, modes de fonctionnement. 

- Inventaire des documents et des informations à fournir. 

 

-  

� Manager un saisonnier et/ou une équipe de saisonniers 

 

- Que veut dire « manager » ? 

- Les principes de bases du management 

- La crédibilité 

- Comment manager ? 

- Approche d’un outil de management facilitant les plans d’actions 

- Les bases du management situationnel 

- Comment former ? 

- Description générale du métier et du poste de travail 

- Inventaire des compétences et des comportements requis,  

- Transmettre les compétences professionnelles 

- Comment évaluer ? Formalités et règles du jeu de l’évaluation 

- Evaluer quoi ? (objectifs, compétences, comportement), comment ? (les phases de 

l’entretien d’évaluation). 

- Elaboration du support d’évaluation 

- Motiver ses saisonniers/les nouveaux embauchés et leur transmettre le goût du travail 

bienfait 

- Mobiliser sur les objectifs 

- Suivre avec a direction des ressources humaines 

- Comment communiquer ? 

- Etablir un dialogue permanent et constructif avec le saisonnier/le nouvel embauché 

- Ecouter le collaborateur 

- Les principes de la communication interpersonnelle 

- Animer des réunions : briefing individuel ou collectif, les réunions plus formelles 
 


